
 

 

Extrait des Statuts 

 

Article 2 : Objet 

 
L’association a pour objet : 

 
• Etude et défense des droits, intérêts professionnels, matériels et moraux des opérateurs 

marins dans le secteur géographique de méditerranée nord occidental et Atlantique est 

 

• Etre un interlocuteur privilégié de nos autorités de tutelle dans les secteurs concernant la 

pêche sportive, et l’écotourisme marin (whale-watching et nages avec les dauphins) 

 

• De par nos métiers, être un observatoire permanent et prospectif. 

 

• Assurer ou faire réaliser des études, expertises et rapports pour la défense et les intérêts 

de nos activités professionnelles. 

 

• L’intégration de la logistique aérienne spécialisée pour optimiser la qualité des choix des 

espèces à observer et des approches. 

 

• Recueil d’informations au profit des Etats membres du sanctuaire franco Ligure et des 

structures scientifiques notamment tournées vers la cétologie et la biodiversité. 

 

• La coopération dans les activités relevant de la recherche sur l’équilibre entre l’espèce 

animale marine et les humains. 

 

• Assurer ou faire réaliser des missions d’informations et de sensibilisation du grand public 

sur la protection du milieu marin dans le cadre de nos activités professionnelles. 

 

• Assurer ou faire réaliser l’information tournée vers le public par tous moyens, et supports 

de communication. 

 

 


